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	La Fédération Départementale 
des Chasseurs des Vosges

Vous souhaite la bienvenue





La Fédération Départementale 
des Chasseurs des Vosges

participe à la protection et à la gestion de la faune sauvage
et de ses habitats






La Fédération Départementale 
des Chasseurs des Vosges

assure la promotion et la défense
de la chasse















                     Permis de chasser - Entrainez vous en cliquant sur l'image











Association agréée au titre de la protection de la nature


POUR VALIDER EN LIGNE VOTRE PERMIS

Cliquez ici



POUR SAISIR EN LIGNE VOS PRELEVEMENTS

Cliquez ici



POUR SIGNALER UN ACTE DE BRACONNAGE

Cliquez ici






- Actualités -





Appel d'offre en vue des travaux de rénovation énergétique 




Invitation à l'Assemblée Générale de la FDC des Vosges










Opération "J'aime la nature propre" le 16 et 17 mars 2024 !




Résultat d'étude du vaccin contre le virus de la maladie d'Aujeszky






Découvrez le nouvel Infos'Chasse88 pour la saison 2023-2024




Interdiction de la grenaille au plomb







Enquête nationale sur vos prélèvements à la chasse !




La nouvelle application de signalement des dégâts est disponible ! 






ACTU DU MOIS
VIGILANCE BIOSÉCURITÉ


L'ensemble du territoire français est passé en niveau de risque "élevé" en ce qui concerne l'Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP). Ainsi, pour toute découverte de cadavres d'oiseaux appartenants à la famille des rallidés (poule d'eau, foulque macroule,...), laridés (goélands, mouettes,...), anatidés (canards, oies,...), grues, limicoles, ardéidés (hérons, aigrettes,...), rapaces et cigognes, veuillez ne pas toucher l'oiseau et contacter directement le service terrain de la Fédération qui procédera au transport vers le laboratoire d'analyse.














Ouverture / Fermeture de la chasse 2023/2024 dans les Vosges : Téléchargez l'arrêté




Guide d’Ouverture de la Chasse 2023-2024













Nos partenaires :





















	
	
	

La chasse vosgienne
alliée de la Biodiversité



QUI SOMMES-NOUS ?


La Fédération Départementale des Chasseurs des Vosges (FDCV), conformément à ses statuts, a pour objet de participer à la mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental et à la protection et à la gestion de la faune sauvage ainsi que de ses habitats. Elle assure la promotion et la défense de la chasse ainsi que des intérêts de ses adhérents.

Pour en savoir plus







QUESTIONS / REPONSES


Les chasseurs doivent-ils respecter une distance près des habitations pour chasser ?
Il n’y a pas de distance déterminée de chasse près des habitations, mais, pour des raisons de sécurité publique, il est interdit de tirer en direction des habitations, routes, chemins, lieux et aménagements publics.


Consulter la foire aux Questions








QUESTIONS / REPONSES


La recherche du gibier blessé par un conducteur de chien de sang spécialisé est-elle un acte de chasse ?
La recherche du gibier blessé ou le contrôle du résultat d’un tir sur un animal de chasse ne constitue pas, pour un conducteur de chien de sang, un acte de chasse. Il peut donc, dans la mesure où il est titulaire d'un agrément spécifique (conducteur agréé), effectuer une recherche ou un contrôle en tout temps et sur n'importe quel territoire.  

Consulter la foire aux Questions









INFOS PRATIQUES :
Accueil : 03. 29. 31. 10. 74
Comptabilité : 03. 29.31.83.83

SOS Braconnage : 03. 29. 31. 83. 81
Mail : fdc88@chasseurdefrance.com
Facebook : https://www.facebook.com/FDCVosges
Fédération Départementale des Chasseurs des Vosges 
 21, allée des Chênes – Z.I. LA VOIVRE
 B.P. 31043
 88051 EPINAL Cedex 09

 Horaires d’ouverture : 8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h00 du Lundi au Vendredi





TELECHARGEMENT


Retrouvez nos formulaires types pour toutes vos démarches administratives

Nos documents téléchargeables ici



Newsletter : pour recevoir notre lettre d'informations, abonnez-vous ici !




Chasseurs de l'Est : pour vous abonner à la revue, contactez-nous !














			
 
		

		 

	

	

	
		

	 
	Plan du site :
	
	
	
	- Accueil
	- La Fédération
	- Actualités
	- Chasser dans les Vosges
	- Formations
	- Permis de chasser
	- Education à la nature
	- Contacts
	- Mentions légales
	- Foire aux Questions
	
	 


Copyright © 2023 - Tous droits réservés.
Oxatis - création sites E-Commerce


	









